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Chère lectrice, cher lecteur,

La troisième édition du rapport « Environnement Suisse » présente 
l’état de l’environnement dans notre pays en 2022. Par  
cette vue d’ensemble des principaux indicateurs, le Conseil fédéral 
entend contribuer à une politique environnementale avisée,  
qui s’appuie sur les faits. 

La Suisse a fait des progrès dans de nombreux domaines  
environnementaux, notamment grâce aux nouveaux instruments 
déployés par le Conseil fédéral pour protéger les ressources 
naturelles du pays. Les efforts engagés ont payé, comme le montre  
la qualité élevée des cours d’eau, de l’air et des forêts. Notre qualité 
de vie s’en ressent également. 

Il reste toutefois beaucoup à faire pour préserver l’environnement. À 
l’été 2022, des vagues de chaleur intenses et de longs épisodes de 
sécheresse nous ont de nouveau rappelé à quel point il est important 
d’agir. Les défis les plus urgents sont les changements climatiques, le 
déclin de la biodiversité et la surexploitation des ressources 
naturelles. Par ailleurs, les deux tiers de la charge environnementale 
de la Suisse sont causés à l’étranger.

Pays innovant et prospère, la Suisse est dans les meilleures 
dispositions pour opérer la transition nécessaire vers une gestion 
durable des ressources. Le monde scientifique en est certain :  
une vie climatiquement neutre est non seulement possible, mais aussi 

Avant-propos 
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économiquement abordable. En restant les bras croisés, nous nous 
exposerions à des conséquences désastreuses. Les synergies  
des politiques du climat et de la biodiversité doivent être exploitées 
de manière cohérente. Par exemple, les arbres, les espaces verts  
et les eaux ont un effet positif tant sur le climat que sur la biodiversité. 
La politique énergétique est aussi une politique climatique. En effet, 
miser sur les énergies renouvelables indigènes et, partant,  
renforcer la sécurité de l’approvisionnement en électricité contribue 
grandement à la protection du climat. 

Nous devons tous nous mobiliser. Il est en notre pouvoir d’aider la 
Suisse à assumer ses responsabilités en matière de politique 
environnementale. Ainsi, le Conseil fédéral et le Parlement créent les 
conditions-cadres, les cantons et les communes concrétisent  
la politique environnementale, les milieux économiques réalisent des 
investissements porteurs d’avenir et les scientifiques fournissent  
des bases et des solutions essentielles. 

Je remercie également la population, qui lance de nombreuses 
initiatives et innovations pour ménager nos ressources et la nature. 

Il nous faut tout mettre en œuvre pour préserver les fondements 
mêmes de la vie. Ensemble, nous poursuivons notre chemin sur la 
voie d’une société durable.

 
Simonetta Sommaruga, conseillère fédérale
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La politique environnementale menée par la Suisse peut se prévaloir 
de ses succès dans de nombreux domaines. Il reste toutefois  
beaucoup à faire : les changements climatiques, le déclin de la  
biodiversité et la surexploitation des ressources naturelles comptent 
parmi les défis les plus urgents.

La Suisse est particulièrement concernée par les changements  
climatiques, le réchauffement se montant à un peu plus de 2 °C par 
rapport à l’ère préindustrielle. Elle entend réduire ses émissions de 
moitié d’ici à 2030, et le Conseil fédéral veut ramener à zéro net ses 
émissions de gaz à effet de serre d’ici 2050. Pour aider l’économie  
et la société à se tourner vers la compatibilité climatique, il convient 
d’exploiter tous les potentiels techniques et de décarboner  
les secteurs économiques. Des conditions-cadres sont également 
nécessaires pour rendre le quotidien durable.

Les mesures de promotion de la biodiversité ont certes un impact 
local et des bénéfices ponctuels, mais le manque de surfaces,  
l’imperméabilisation des sols, le morcellement du paysage, l’exploitation 
agricole intensive ainsi que les apports d’azote et de produits  
phytosanitaires pèsent toujours sur la biodiversité. Il est urgent d’agir 
avec détermination pour garantir les services que fournit  
la biodiversité à l’économie et à la société. Une biodiversité riche  
et résiliente face aux mutations contribue également à atténuer les 
changements climatiques et leurs conséquences.

Messages clés
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La Suisse n’a pas encore atteint l’objectif qu’elle s’est fixé, soit  
d’utiliser durablement les matières premières et de boucler systéma-
tiquement les cycles de matériaux. Pour s’en rapprocher, il s’agit  
de concevoir les produits de sorte que leur fabrication et leur utilisation 
requièrent moins de matériaux et d’énergie, qu’ils durent dans le 
temps et qu’ils puissent être réparés, réutilisés ou recyclés.

Un avenir durable est encore possible, pour autant que les modes  
de production et de consommation opèrent un changement radical, 
notamment dans les secteurs de la mobilité, du logement et  
de l’alimentation, qui génèrent ensemble deux tiers de la charge  
environnementale totale.

Toutefois, si ces derniers sont responsables d’atteintes à l’environne-
ment, ils offrent aussi de nombreuses opportunités et possibilités 
d’action aux acteurs de la politique, de l’économie, de la recherche 
et de la société civile. Il faut trouver des solutions intégrées qui 
créent les conditions-cadres adaptées à une transition socialement 
juste. Des exemples de bonnes pratiques indiquent que de  
nombreux acteurs sont déjà à l’œuvre.

L’inaction a des conséquences économiques négatives. Plusieurs 
études montrent que les changements climatiques non maîtrisés ou 
la perte de services écosystémiques engendrent des coûts pour  
l’économie et la société qui dépassent de loin ceux des mesures de 
lutte et de protection.





Protection de l’air lors de  
la construction d’étables

L’ammoniac est un gaz azoté incolore à l’odeur 
âcre. Dans l’agriculture, il se forme principa-
lement lorsque l’urine et les excréments des 
animaux de rente se mélangent. Des bactéries 
produisent alors une enzyme qui transforme 
l’urée en azote ammoniacal. L’ammoniac est 
ainsi libéré dans l’atmosphère lors du stockage 
du lisier et du fumier et de leur épandage dans 
les champs, mais des quantités importantes 
s’échappent déjà de l’étable. Le centre de 
compétences de la Confédération pour la 
recherche agricole (Agroscope) examine des 
pistes pour réduire les émissions d’ammoniac 
dues à l’élevage. Des résultats probants ont 
été obtenus dans une étable dans laquelle 

l’urine s’écoule plus rapidement grâce à une 
pente et à une rigole, et dont les aires d’affou-
ragement des vaches sont aménagées de 
manière à ce qu’il n’y ait pas d’excréments ou 
d’urine dans cette zone. Ces mesures archi-
tecturales ont permis de réduire de 30 % les 
émissions d’ammoniac. Les coûts supplémen-
taires liés à des étables de ce type sont en 
grande partie pris en charge par la 
Confédération et les cantons.

www.agroscope.ch > Élevage laitier :  
moins d’émissions d’ammoniac et de gaz à effet de serre 
www.ammoniak.ch > Exemples pratiques

http://www.agroscope.ch
http://www.ammoniak.ch
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L’essentiel en bref

1 19.475 Réduire le risque de l'utilisation de pesticides (f, g, i)
2 Message relatif à l’initiative populaire « Pour l’avenir de notre nature et de notre paysage (Initiative biodiversité) » et au contre-projet indirect  

(modification de la loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage) (f, g, i)

But du rapport

En publiant tous les quatre ans le rapport « Environnement 

Suisse », le Conseil fédéral satisfait au devoir légal d’infor-

mation prévu à l’art. 10f de la loi sur la protection de l’en- 

vironnement (LPE). La présente édition, « Environnement 

Suisse 2022 », donne un aperçu de l’état et de l’évolution de 

l’environnement en Suisse ainsi que des atteintes environ-

nementales causées par la Suisse. Elle dresse le bilan des 

mesures prises par la Confédération pour améliorer la qua-

lité de l’environnement et pointe les domaines dans les-

quels des efforts supplémentaires sont nécessaires. 

État actuel de la politique 
environnementale suisse 

La Suisse a réalisé des progrès dans de nombreux domaines 

environnementaux. Au cours des 20 dernières années, la 

charge environnementale globale de la Suisse par person-

ne, en valeur absolue, a baissé en Suisse et à l’étranger 

(→ EBP/Treeze 2022) (→ figure 1).

Il y a eu des améliorations notamment en ce qui concerne la 

qualité de l’air, la biodiversité en forêt, la gestion des dan-

gers naturels, l’efficacité matérielle et la gestion des déchets.  

Depuis le dernier rapport (« Environnement Suisse 2018 »), 

le Conseil fédéral a créé de nouveaux instruments pour 

protéger les ressources naturelles de notre pays : 

• En 2020, le Conseil fédéral a adopté la Stratégie Sol 

Suisse et une série de mesures visant à assurer dura- 

blement la ressource sol, parmi lesquelles figurent le 

plan sectoriel des surfaces d’assolement (SDA), permet-

tant de mieux garantir la préservation des terres agri-

coles suisses les plus fertiles, le Centre de compé- 

tences sur les sols (CCSols) et un plan pour une saisie 

d’informations pédologiques pour toute la Suisse 

(→ Conseil fédéral 2020a). En 2020 également, le Con-

seil fédéral a actualisé la Conception « Paysage Suisse », 

qui définit des objectifs contraignants pour les auto-

rités afin de lutter contre les pressions qui pèsent sur 

le paysage et de conserver à long terme l’attrait de cet 

espace où la population habite, travaille et se détend 

(→ OFEV 2020a).

• Au printemps 2021, le Parlement a adopté la loi fédérale  

sur la réduction des risques liés à l’utilisation de  

pesticides. En octobre 2020, le Conseil fédéral a adapté 

la réglementation sur l’exportation de pesticides non 

autorisés en Suisse : l’exportation de cinq pesticides 

particulièrement problématiques est proscrite depuis 

2021, et celle des autres pesticides interdits en Suisse 

est soumise à un régime d’autorisation. En avril 2020, 

il avait déjà modifié l’ordonnance sur la protection des 

eaux et fixé des valeurs limites plus strictes pour les 

pesticides particulièrement problématiques tels que la 

cyperméthrine, un insecticide. En avril 2022, il a en 

outre adopté un train d’ordonnances pour une eau po-

table propre et une agriculture plus durable. Ce fai-

sant, il durcit les critères applicables aux prestations 

écologiques requises (PER) dans le domaine des nutri-

ments et des produits phytosanitaires, notamment, et 

crée des incitations financières en faveur de systèmes 

de production durables en introduisant de nouveaux 

programmes de paiements directs1.

• En 2022, le Conseil fédéral a adopté un contre-projet 

indirect à l’initiative populaire « Pour l’avenir de notre  

nature et de notre paysage (Initiative biodiver-

sité) »2. Il souhaite ainsi créer suffisamment d’habitats  

pour les plantes et les animaux, promouvoir une cul-

ture du bâti de grande qualité et engager des moyens 

financiers supplémentaires. 

• Le plan d’action d’adaptation aux changements clima- 

tiques 2020-2025 poursuit la politique menée jusqu’à 

présent et prévoit des mesures pour lutter contre les 

risques liés aux changements climatiques et accroître 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20190475
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/70480.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/70480.pdf
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/economie-consommation/info-specialistes/utilisation-des-ressources.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/sol/publications-etudes/publications/strategie-sol-suisse.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/paysage/publications-etudes/publications/conception-paysage-suisse.html
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la capacité d’adaptation de la nature, de la société et de 

l’économie (→ Conseil fédéral 2020b).

• En 2021, le Conseil fédéral a adopté la Stratégie clima-

tique à long terme, qui présente les lignes directrices 

pour la neutralité climatique de la Suisse d’ici 2050  

(→ Conseil fédéral 2021a). En septembre 2022, il a 

transmis au parlement une nouvelle proposition de ré-

vision de la loi sur le CO2 (→ Conseil fédéral 2022d). De 

plus, dans un contre-projet direct à l’initiative pour les 

glaciers, le Conseil fédéral demande l’inscription dans 

la Constitution de l’objectif du zéro net (→ Conseil 

fédéral 2021b). Le Parlement oppose quant à lui un 

contre-projet indirect à l’initiative pour les glaciers, 

auquel le Conseil fédéral est également favorable.

• En 2020, les prescriptions en matière d’émissions de 

CO2 applicables aux voitures de tourisme ont été dur-

cies et celles concernant les voitures de livraison ont été 

introduites. En 2022, la phase transitoire (phasing-in) qui 

permettait d’exclure les véhicules les plus nocifs pour le 

climat du contrôle du respect des valeurs cibles a été 

supprimée. Le Conseil fédéral a mis en vigueur l’or-

donnance correspondante sur le CO2 (→ Conseil fédéral 

2021c). Il a également renforcé les incitations pour le pas-

sage à des véhicules utilitaires respectueux du climat en 

modifiant les dispositions relatives au poids et à la lon-

gueur pour les poids lourds générant peu d’émissions. 

• En 2021, le Conseil fédéral a adopté le message concer-

nant une loi fédérale relative à un approvisionnement 

en électricité sûr reposant sur des énergies renou-

velables (→ Conseil fédéral 2021d). Avec ce projet, il en-

tend renforcer le développement des énergies renou-

velables indigènes et réduire ainsi les émissions de 

CO2. Il a pour cela décidé de prolonger le soutien apporté 

aux énergies renouvelables qui arrivait à expiration. 

Figure 1 
Charge environnementale globale par personne tout au long des chaînes d’approvisionnement

L’indicateur montre les charges environnementales engendrées par la 
Suisse aux niveaux national et international tout au long des chaînes 
d’approvisionnement, de la production à la consommation. Il tient 
compte du fait que ce ne sont pas seulement les étapes d’utilisation et 
d’élimination des produits qui portent atteinte à l’environnement, mais 
également l’extraction des matières premières et la production. Étant 
donné que beaucoup des produits sont importés, la charge environne-
mentale de la Suisse est délocalisée. La méthode UCE (aussi connue 
sous le nom de méthode de la saturation écologique), employée pour 
mesurer cet indicateur, pondère pour ces différents domaines l’utilisa-
tion de ressources (agents énergétiques primaires, ressources métal-
liques et minérales, eau douce, terre), l’apport en polluants dans 

l’atmosphère, l’eau et le sol ainsi que les déchets et les nuisances 
sonores par rapport à des objectifs environnementaux nationaux 
reposant sur des bases légales ou politiques (→ OFEV/ÖBU 2013, 
OFEV/ÖBU 2021). Les atteintes à l’environnement dans ces différents 
domaines sont agrégées en un indicateur unique exprimé en unités de 
charge écologique (UCE). À  noter que les facteurs de pondération 
demeurent constants pour l’ensemble de la période prise en consi- 
dération. Entre 2000 et 2018, la charge environnementale globale par 
personne a diminué d’un quart environ et de 13 % en valeur absolue. 
D’après ces calculs, elle devrait diminuer d’au moins deux tiers, en 
chiffres absolus, pour atteindre un niveau supportable par la nature 
(→ EBP/Treeze 2022).

Charge environnementale globale engendrée par la demande intérieure finale :  en Suisse     à l’étranger 

2000 2002 2004 2006 2008 2010 2012 2014 2016 2018

Source : EBP/Treeze 2022 
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https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/publications-etudes/publications/adaptation-aux-changements-climatiques-en-suisse-plan-d-action-2020-2025.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/info-specialistes/reduction-emissions/objectifs-reduction/objectif-2050/strategie-climatique-2050.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-90389.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-84659.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-84659.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-86042.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-86042.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-84018.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/economie-consommation/publications-etudes/publications/ecofacteurs-suisse.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/de/home/themen/wirtschaft-konsum/publikationen-studien/publikationen/oekofaktoren-schweiz.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/economie-consommation/info-specialistes/utilisation-des-ressources.html
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• La mise en œuvre de la Stratégie énergétique 2050 doit 

être soutenue afin d’accélérer les procédures des grandes  

installations de production d’énergies renouvelables 

(hydraulique et éolien) (→ DETEC 2017). En 2021, un 

projet de loi visant à simplifier les procédures de plani-

fication et d’autorisation a été élaboré. La procédure de 

consultation relative à ce projet de loi a été lancée  

début 2022. La Conception énergie éolienne remaniée 

en 2020 est une aide précieuse pour les cantons et les 

promoteurs de projets pour désigner les zones et sites 

qui se prêtent à une production électrique durable tout 

en conciliant au mieux les besoins de la population et de 

la nature (→ ARE 2020). Ce projet ne restreint pas le 

droit de l’environnement.

• À l’invitation du Département fédéral de l’environne-

ment, des transports, de l’énergie et de la communica-

tion (DETEC), la rencontre finale des participants à la 

table ronde consacrée à l’énergie hydraulique s’est 

tenue en 2021. Des acteurs clés ont adopté une  

déclaration commune qui présente la possibilité d’un 

développement de l’hydroélectricité afin de contribuer 

à la sécurité de l’approvisionnement, avec le minimum 

d’émissions de gaz à effet de serre, dans le respect de 

la protection de la nature existante.

• En novembre 2021, le Conseil fédéral a renforcé davan-

tage le transfert de la route au rail du transport 

transalpin de marchandises en adoptant différentes 

mesures (→ Conseil fédéral 2021e). Cela améliore la 

protection des Alpes et contribue à la réalisation des 

objectifs climatiques. 

• En adoptant en 2021 la partie Programme remaniée du 

plan sectoriel des transports, la Confédération a fixé 

ses objectifs concernant la planification des infra-

structures de transport (→ DETEC/ARE/OFROU/OFT/

OFAC/OFEV 2021). « Mobilité et territoire 2050 » vise 

une mobilité efficiente qui soutienne le développement 

durable du territoire en portant le moins possible attein-

te à l’environnement. On peut citer, à titre d’exemple,  

le programme « Interfaces multimodales » adopté par 

des cantons, des villes et des communes qui ont signé 

la « Déclaration d’Emmenbrücke » en 2021, ou l’infra-

structure nationale de données sur la mobilité, au sens 

d’un service public de la Confédération.

• En mettant en œuvre l’arrêté fédéral de 2021 concer-

nant les voies cyclables, le Conseil fédéral entend s’as-

surer de l’interconnexion et de la sécurité du réseau des 

voies cyclables (→ DETEC 2018). Les cantons ont l’obli-

gation de planifier des réseaux de voies cyclables et, 

dans son domaine (p. ex. au niveau des jonctions auto-

routières ou sur les routes nationales avec trafic mixte), 

la Confédération jouera un rôle exemplaire et réalisera 

des infrastructures cyclables modernes et sûres. 

• En 2019, les Chambres fédérales ont libéré plus de 

1,4 milliard de francs pour cofinancer les infra-

structures de transport dans les agglomérations. Les 

effets positifs des mesures sur l’environnement sont 

un critère déterminant pour le cofinancement. Mi-

2021, les projets d’agglomération de la quatrième 

génération ont déjà été soumis. Le Parlement décidera 

de leur cofinancement en 2023. 

• Le Conseil fédéral souhaitait simplifier la procédure 

pour l’instauration de zones 30 sur les routes d’intérêt 

local. En 2021, il a mis en consultation une proposition 

en ce sens. 

• En décembre 2020, sur demande du DETEC, le Conseil 

fédéral a sollicité auprès du Parlement 14,4 milliards 

de francs pour l’entretien et la modernisation du réseau  

ferroviaire. Au cours de la période 2021-2024, les  

chemins de fer disposeront ainsi de 1,2 milliard de 

plus par an. Les fonds supplémentaires sont utilisés, 

entre autres, pour améliorer la disponibilité et la  

qualité du réseau. 

• Par sa stratégie de santé publique 2020-2030, adop-

tée en 2019, le Conseil fédéral entend réduire les ris-

ques sanitaires liés à l’environnement tels que les 

pollutions, la perte de biodiversité et les changements 

climatiques (→ Conseil fédéral 2019). Il souhaite égale-

ment promouvoir les hautes qualités de la nature et du 

paysage dont l’effet sur la santé humaine est positif.

• La Stratégie pour le développement durable 2030,  

adoptée en 2021, et le plan d’action 2021-2023 qui en 

découle sont avant tout des instruments qui permet-

tent de renforcer la politique fédérale en matière de 

développement durable au niveau fédéral et servent  

à la coordination entre les domaines politiques  

(→ Conseil fédéral 2021f). Ils contribuent notamment à 

mieux orienter les nombreuses activités sectorielles 

de la Confédération vers la réalisation des objectifs  

de développement durable de l’Agenda 2030 (→ ONU 

2015). C’est la raison pour laquelle le Conseil fédéral a 

identifié trois thèmes prioritaires : « consommation et 

https://www.uvek.admin.ch/uvek/fr/home/energie/strategie-energetique-2050.html
https://www.are.admin.ch/are/fr/home/developpement-et-amenagement-du-territoire/strategie-et-planification/conceptions-et-plans-sectoriels/conceptions/conception-energie-eolienne.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-86087.html
https://www.are.admin.ch/are/fr/home/developpement-et-amenagement-du-territoire/strategie-et-planification/conceptions-et-plans-sectoriels/plans-sectoriels-de-la-confederation/plan-sectoriel-des-transports-pst/plan-sectoriel-des-transports-pst--partie-programme.html
https://www.are.admin.ch/are/fr/home/developpement-et-amenagement-du-territoire/strategie-et-planification/conceptions-et-plans-sectoriels/plans-sectoriels-de-la-confederation/plan-sectoriel-des-transports-pst/plan-sectoriel-des-transports-pst--partie-programme.html
https://www.uvek.admin.ch/uvek/fr/home/detec/votations/projet-arrete-federal-velo.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/strategie-und-politik/gesundheit-2030/gesundheitspolitische-strategie-2030.html
https://www.are.admin.ch/are/fr/home/developpement-durable/strategie/sdd.html
https://www.are.admin.ch/are/fr/home/developpement-durable/politique-durabilite/agenda2030.html
https://www.are.admin.ch/are/fr/home/developpement-durable/politique-durabilite/agenda2030.html
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production durables », « climat, énergie, biodiversité » 

et « égalité des chances et cohésion sociale ». 

• Le plan d’action contre le gaspillage alimentaire,  

adopté en 2022, doit accélérer la réduction du volume 

des déchets alimentaires. Il s’adresse à toutes les 

entreprises et organisations du secteur alimentaire 

ainsi qu’à la Confédération, aux cantons et aux com-

munes (→ Conseil fédéral 2022a).

• Grâce à la loi fédérale sur les marchés publics, ré-

visée début 2021, et à la Stratégie de l’administration 

fédérale en matière d’acquisitions, les achats de la 

Confédération seront davantage axés sur la durabilité 

(→ Conseil fédéral 2020c). 

• L’administration fédérale contribue elle aussi à di-

minuer la charge environnementale. À l’aide des sys- 

tèmes de management environnemental de l’administ-

ration fédérale (RUMBA) et du Département fédéral de 

la défense, de la protection de la population et des 

sports (SMEA DDPS), elle s’est fixé comme objectif de 

réduire la charge polluante des activités et des pro-

duits de l’administration fédérale. Le Conseil fédéral 

entend continuer à réduire l’impact environnemental 

de celle-ci grâce au train de mesures sur le climat en 

cours depuis 2020 (→ Conseil fédéral 2020d) et au plan 

d’action « Voyages en avion ». L’administration fédérale  

devra être climatiquement neutre d’ici 2030.

Malgré les succès enregistrés en Suisse, la consommation 

de ressources par personne y est supérieure à la moyenne  

européenne. L’empreinte matérielle par personne est de 

17,1 tonnes en Suisse, contre 14,5 tonnes en moyenne en 

Europe (→ OFS 2021, EUROSTAT 2021). Par ailleurs, la 

part de l’impact environnemental généré à l’étranger 

augmente depuis 2000, pour s’établir actuellement à 

Figure 2 
Charge environnementale due à différents secteurs, tout au long de la chaîne d’approvisionnement

Le logement est à l’origine de 25 % de la charge environnementale et 
représente donc le principal secteur de la consommation finale suisse, 
suivi du système alimentaire (également 25 %) et de la mobilité privée 
(14 %). Concernant le logement, ce sont essentiellement l’énergie uti-
lisée pour le chauffage, l’électricité consommée par les ménages et 
l’édification de bâtiments qui pèsent sur l’environnement. S’agissant 

du système alimentaire, les produits d’origine animale et les boissons 
portent une forte atteinte à l’environnement (le vin et le café en parti-
culier ont un poids considérable en raison de l’utilisation intensive de 
produits phytosanitaires p.  ex.). Dans le domaine de la mobilité, le  
facteur principal est la consommation de carburant fossile pour les 
moyens de transport privés et les déplacements en avion.

Charge environnementale :   en Suisse     à l'étranger
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https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-87910.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-80869.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-81559.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/espace-environnement/comptabilite-environnementale/flux-matieres.html
https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php?title=Material_flow_accounts_statistics_-_material_footprints#:~:text=Material%20footprints%20quantify%20the%20worldwide,countries%20and%20the%20EU%2C%20respectively




Vivre et travailler en communauté Au cours des dernières années, différents 
projets de nouvelles formes d’habitat ont vu 
le jour tant en ville qu’à la campagne. Un 
exemple est le Zollhaus de la coopérative 
Kalkbreite a Zurich, ou a été construit, sur un 
terrain d’environ 5000 m2, un ensemble hété-
roclite de logements de 1,5 a 9,5 pièces pour 
près de 175 personnes au total, incluant 
quatre « halls » transformés en logements 
que les habitants peuvent aménager à leur 
guise. En comptant les surfaces communau-
taires, chaque habitant occupe environ 30 m2, 
bien moins que la moyenne suisse de 46 m2 

de surface d’habitation par personne. Près de 
40 % de la parcelle sont utilisés pour des res-
taurants, des locaux culturels, des bureaux, 
divers services, des magasins, une pension et 
un jardin d’enfants. Sur le toit, les membres 
de la coopérative disposent d’un grand jardin 
dont ils prennent soin ensemble. Un espace 
sauvage urbain, le Zollgarten, devrait encore 
être aménagé sur la friche située directement 
à côté du Zollhaus.

www.kalkbreite.net > zollhaus

http://www.kalkbreite.net
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deux tiers (→ EBP/Treeze 2022). Dans l’ensemble, la con-

sommation et la détérioration des ressources naturelles 

excèdent la biocapacité de la Terre. À l’échelle du globe, 

les limites planétaires sont dépassées, notamment en ce 

qui concerne les changements climatiques, la perte de 

biodiversité et les excédents d’azote. Si tous les pays 

consommaient autant de ressources que la Suisse, les li-

mites planétaires seraient dépassées encore davantage. 

Le dépassement des limites planétaires signifie qu’il 

existe un risque élevé de modifications environnementales  

à grande échelle, irréversibles et négatives pour les con-

ditions de vie en Suisse et à l’étranger.

La mobilité, le logement et le système alimentaire jouent 

un rôle moteur majeur dans cette forte atteinte portée à 

l’environnement (→ figure 2). Aujourd’hui, ces trois do-

maines sont responsables des deux tiers de la charge en-

vironnementale globale, à travers notamment les émis- 

sions de gaz à effet de serre, la consommation de sols 

pour l’urbanisation et les transports, les cycles des maté-

riaux non fermés, les excédents d’azote provenant de 

l’agriculture et les produits phytosanitaires.

Principaux défis

Les changements climatiques comptent parmi les plus 

grands défis environnementaux de notre époque. Actuel-

lement, la planète prend la direction d’un réchauffement 

dépassant largement le seuil critique de 2 °C ou même 

1,5 °C. La Suisse est particulièrement concernée : si les 

émissions mondiales ne peuvent pas être réduites dras-

tiquement, il faut s’attendre dans notre pays, d’ici la fin 

du XXIe siècle, à une élévation de température comprise 

entre 4,8 et 6,9 °C par rapport au niveau préindustriel 

(→ CH2018 2018, NCCS/OFEV 2021). En 2020, les émis- 

sions intérieures de gaz à effet de serre étaient inféri-

eures de 19 % à leur niveau de 1990 (→ OFEV 2022a). L’ob-

jectif de baisse de 20 % jusqu’en 2020 fixé dans la loi sur 

le CO2 est donc manqué de peu malgré le recul dû à la 

pandémie de COVID-19. Si l’on prend en compte les émis-

sions engendrées à l’étranger par la fabrication des mar-

chandises importées (agents énergétiques, matières pre-

mières et produits finis, y compris denrées alimentaires 

et aliments pour animaux), la Suisse se classe parmi les 

plus gros émetteurs par habitant au monde (→ OFEV 

2020b) (→ Climat : ailleurs dans le monde « Comparaison 

internationale des émissions de CO2 »). Pour diminuer les 

émissions, il est urgent d’abandonner les combustibles et 

les carburants fossiles.

La perte de biodiversité, au niveau mondial comme natio- 

nal, pose également un défi de taille. Un tiers de l’ensem-

ble des espèces et la moitié des types de milieux naturels 

sont menacés en Suisse. C’est dans les eaux et les zones 

riveraines que la disparition des espèces est la plus mar-

quée (→ OFEV 2022b), en raison d’une absence de structu-

res variées, d’interruptions de la mise en réseau dues à 

des aménagements en dur pour des digues et des centra-

les, et d’une détérioration de la qualité de l’eau causée par 

des micropolluants (pesticides, médicaments, détergents) 

et des nutriments. Sur les surfaces agricoles également, 

la biodiversité est en très mauvais état. Dans l’agricultu-

re, les problèmes environnementaux sont dus non seule-

ment à l’élimination des structures telles que les arbres, 

les haies ou les tas de pierre, mais en particulier aussi 

aux apports élevés d’azote et de pesticides. Dans l’en-

semble, les apports de composés azotés en Suisse  

dépassent le seuil critique dans deux tiers des éco- 

systèmes sensibles. Les objectifs environnementaux pour  

l’agriculture ne sont donc pas encore atteints (→ OFEV/

OFAG 2016). L’imperméabilisation du sol est également 

problématique : près des deux tiers de la surface d’habitat 

sont imperméabilisés en Suisse, tandis que les espaces 

libres ne cessent d’être morcelés. Dans le même temps, 

les zones urbanisées présenteraient, pour la biodiversité, 

un potentiel considérable, encore inexploité. Il manque 

également à la Suisse une infrastructure écologique 

préservant les aires centrales pour la biodiversité et les 

mettant en réseau.

Les volumes importants de déchets et les cycles de ma-

tières non fermés continuent de poser des défis d’enver-

gure. En 2020, la Suisse a produit près de 90 millions de 

tonnes de déchets, dont quelque 7 % de déchets urbains 

(→ OFEV 2021). Rapportée à la taille de sa population, la 

Suisse est ainsi sur le podium mondial. L’efficacité maté-

rielle de l’économie suisse s’est certes améliorée, mais la 

consommation de matières premières comme les 

minéraux, la biomasse, les agents énergétiques fossiles 

et les autres matériaux n’a cessé d’augmenter en chiffres 

absolus. Étant donné que la Suisse importe de grandes 

https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/economie-consommation/info-specialistes/utilisation-des-ressources.html
https://www.nccs.admin.ch/nccs/fr/home/changement-climatique-et-impacts/scenarios-climatiques-suisses.html
https://www.nccs.admin.ch/nccs/fr/home/changement-climatique-et-impacts/schweizer-hydroszenarien/brochure.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/etat/donnees/statistique-sur-le-co2.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/publications-etudes/publications/changements-climatiques-suisse.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/publications-etudes/publications/changements-climatiques-suisse.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/eaux/publications/publications-eaux/eaux-suisses.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/biodiversite/publications/publications-biodiversite/objectifs-environnementaux-agriculture-rapport-d-etat.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/biodiversite/publications/publications-biodiversite/objectifs-environnementaux-agriculture-rapport-d-etat.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/dechets/etat/donnees.html
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quantités de matières premières et de produits, les deux 

tiers de la charge environnementale globale sont liés à 

l’utilisation de matières premières à l’étranger (→ EBP/

Treeze 2022). Parmi celles-ci, les aliments pour animaux 

comme le soja, ainsi que le coton, le café, le cacao, le thé, 

les produits d’origine animale, l’huile de palme, la tourbe, 

les agents énergétiques fossiles et les métaux jouent un 

rôle considérable.

La forte consommation de matériaux et de matières pre-

mières a une incidence négative sur le climat, les écosys-

tèmes et la diversité des espèces et, par conséquent, sur 

la santé et la qualité de vie de la population (→ IRP 2019). 

C’est pourquoi la protection du climat, le maintien de la 

biodiversité et le développement de l’économie circulaire 

font partie des objectifs prioritaires les plus urgents de la 

politique environnementale. La protection du climat et 

celle de la biodiversité y vont de pair. L’élévation des 

températures moyennes, la modification du régime des 

précipitations, la fréquence accrue des événements 

météorologiques extrêmes ainsi que l’appauvrissement 

en oxygène et l’acidification des eaux exercent pour la 

plupart une influence négative sur la diversité biolo-

gique. À l’inverse, les modifications de celle-ci influent 

sur le système climatique, en particulier en raison de 

leurs conséquences sur les cycles de l’azote, du carbone 

et de l’eau. Enfin, une biodiversité riche et en mesure de 

réagir aux changements est une condition indispensable 

à l’adaptation aux changements climatiques. Un dévelop-

pement de l’économie circulaire contribue quant à lui à 

ménager les ressources primaires et à limiter les émis- 

sions de gaz à effet de serre et les pertes de biodiversité 

lors de l’extraction des matières premières, de leur trans-

formation et de la fabrication des produits.

Les mesures de maintien de la biodiversité et de protec-

tion du climat sont synonymes de dépenses. Toutefois, 

différentes études montrent que les coûts sociaux et éco-

nomiques de changements climatiques effrénés ou 

d’une perte de services écosystémiques dépassent lar-

gement ceux des mesures de lutte et de protection.

Objectifs de la politique 
environnementale suisse

La protection du climat, le maintien de la biodiversité et 

la gestion durable des ressources occupent une place 

centrale dans la politique environnementale suisse. À 

travers elle, le Conseil fédéral entend atteindre les objec-

tifs suivants :

Pour protéger le climat, la Suisse veut, d’ici 2030, diviser 

par deux ses émissions de gaz à effet de serre par rapport 

à leur niveau de 1990. Avec la stratégie climatique à long 

terme, la Suisse concrétise son ambition de réduire à 

zéro ses émissions nettes de gaz à effet de serre d’ici 

2050 (→ Conseil fédéral 2021a). Cet objectif va de pair 

avec le développement des énergies renouvelables, condi-

tion essentielle de la décarbonisation de l’économie et de 

la société.

Pour maintenir une biodiversité riche ainsi que ses ser-

vices écosystémiques, la Suisse a adopté la Stratégie 

Biodiversité Suisse comptant dix objectifs stratégiques 

(→ OFEV 2012). Par ailleurs, le Conseil fédéral souhaite 

créer suffisamment d’habitats pour les plantes et les ani-

maux et inscrire l’infrastructure écologique dans la loi : à 

partir de 2030, les aires centrales pour la biodiversité 

doivent représenter au moins 17 % du territoire suisse et 

être assainies et interconnectées (→ Conseil fédéral 

2022b). La Stratégie Sol Suisse adoptée par le Conseil 

fédéral vise zéro consommation nette de sol à l’horizon 

2050 et la conservation des fonctions du sol (→ Conseil  

fédéral 2020a). La loi fédérale sur la protection des eaux 

(LEaux) exige la revitalisation des cours d’eau et des 

lacs ainsi que l’assainissement écologique des centrales 

hydroélectriques (régime de charriage, éclusées, migra-

tion piscicole) afin de rétablir les fonctions naturelles des 

eaux et d’renforcer leur résilience et leur utilité sociale. 

La politique forestière prévoit, d’ici 2030, de consacrer 

10 % de la surface forestière à des réserves et à des îlots 

de sénescence permanents et de permettre plus générale- 

ment aux forêts de remplir leurs multiples fonctions en 

faveur de la société, de l’économie, de l’environnement et 

du climat.

Dans le domaine des matières premières et de l’écono-

mie circulaire, la charge environnementale en Suisse et 

à l’étranger doit être réduite tout au long du cycle de vie 

des produits et des ouvrages, les cycles des matériaux 

https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/economie-consommation/info-specialistes/utilisation-des-ressources.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/economie-consommation/info-specialistes/utilisation-des-ressources.html
https://www.resourcepanel.org/reports/global-resources-outlook
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/info-specialistes/reduction-emissions/objectifs-reduction/objectif-2050/strategie-climatique-2050.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/biodiversite/publications/publications-biodiversite/strategie-biodiversite-suisse.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques/communiques-conseil-federal.msg-id-87439.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques/communiques-conseil-federal.msg-id-87439.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/sol/publications-etudes/publications/strategie-sol-suisse.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/sol/publications-etudes/publications/strategie-sol-suisse.html
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doivent être fermés et l’efficacité des ressources doit être 

améliorée. Les principes de limitation et de valorisation 

des déchets, dans la mesure du possible, sont inscrits 

dans la LPE. Ainsi, un fondement de l’économie circu- 

laire est inscrit dans cette loi.

Comment la Suisse peut-elle 
atteindre les objectifs 
environnementaux ?

Pour maîtriser les atteintes portées à l’environnement, il 

faut prendre des mesures à différents niveaux. Cela  

implique notamment une exécution systématique des 

prescriptions environnementales nationales et internatio- 

nales, des investissements durables, des technologies 

propres et respectueuses des ressources ainsi qu’une mo-

dification des modes de production et de consommation, 

en particulier concernant la mobilité, le logement et le 

système alimentaire.

Mettre en œuvre les mesures décidées et  

combler les lacunes

Climat 
Afin de respecter l’Accord de Paris et d’atteindre l’objec-

tif consistant à réduire de moitié d’ici 2030 les émissions 

de gaz à effet de serre par rapport à leur niveau de 1990, 

une nouvelle révision de la loi sur le CO2 est nécessaire. 

Mis en consultation et adopté fin 2021, le projet du Conseil  

fédéral vise à créer une base aussi large que possible 

pour la future politique climatique. L’accent est mis sur 

les mesures qui permettent à la population de réduire au 

quotidien ses émissions de CO2 et qui soutiennent les ef-

forts développés en permanence par les différents sec-

teurs. De plus, afin de faire évoluer la stratégie énergé-

tique, le Conseil fédéral a adopté en 2021 le message 

concernant la loi fédérale relative à un approvisionnement 

en électricité sûr reposant sur des énergies renouvelables 

(→ Conseil fédéral 2021d). 

Dans un souci d’adaptation aux changements clima-

tiques, le Conseil fédéral a adopté en 2020 le deuxième 

plan d’action portant sur la période 2020-2025 (→ Conseil 

3 Message relatif à l’initiative populaire « Pour l’avenir de notre nature et de notre paysage (Initiative biodiversité) » et au contre-projet indirect (modification de la

 loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage)

fédéral 2020b). Les mesures prises doivent contribuer à 

maîtriser les risques liés aux changements climatiques, 

à exploiter les opportunités éventuelles et à accroître la 

capacité d’adaptation des écosystèmes et de la société.

L’intégration de la durabilité dans le secteur financier 

(ou finance durable) est également cruciale pour la réalisa-

tion des objectifs. Le Conseil fédéral souhaite que la place 

financière suisse soit un acteur crédible au niveau mondial 

pour les investisseurs qui désirent apporter une contribu-

tion comparable et mesurable en faveur de l’environne-

ment et de la société. Pour éviter l’écoblanchiment, il est 

utile de promouvoir des définitions uniformes en matière 

de durabilité pour l’effet des placements. La Suisse sou- 

tient l’enquête du Programme des Nations Unies pour l’en- 

vironnement sur la conception d’un système financier du-

rable (« UNEP Inquiry into the Design of a Sustainable Fi-

nancial System » (→ PNUE 2014). L’objectif de cette enquête 

est de recueillir des exemples de bonnes pratiques et des 

expériences de différents pays, ainsi que de définir des 

stratégies pour un meilleur alignement du système finan-

cier sur les besoins du développement durable. En effet, la 

place financière suisse investit toujours autant dans l’ex- 

traction du pétrole et du charbon. 

Dans le cadre de la 26e conférence sur le climat (COP), les 

pays se sont mis d’accord sur des règles permettant d’ex-

clure que les pays comptabilisent à double les réductions 

d’émissions réalisées à l’étranger. La Suisse s’était déjà en-

gagée en faveur d’une réglementation stricte du marché 

dans le cadre de plusieurs accords bilatéraux. Lors de la 

conférence, elle a promis d’apporter une contribution de 

plus de 50 millions de francs et confirme ainsi vouloir ap-

porter une contribution équitable au financement interna-

tional dans le domaine du climat.

Biodiversité

La Suisse apportera sa contribution aux objectifs mon- 

diaux fixés par l’ONU en matière de diversité biologique, 

qui doivent être adoptés d’ici fin 2022 (Cadre mondial de 

la biodiversité pour l’après 2020). 

Le Conseil fédéral élabore un contre-projet indirect à l’in-

itiative populaire « Pour l’avenir de notre nature et de 

notre paysage (Initiative biodiversité) » dans le but de 

renforcer la protection de la nature3. L’actuel plan d’action  

https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-84018.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/publications-etudes/publications/adaptation-aux-changements-climatiques-en-suisse-plan-d-action-2020-2025.html
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/70480.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/70480.pdf
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/publications-etudes/publications/adaptation-aux-changements-climatiques-en-suisse-plan-d-action-2020-2025.html
https://www.unepfi.org/news/inquiry-into-the-design-of-a-sustainable-financial-system/
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Biodiversité (phase I 2017-2023) met en œuvre les objec-

tifs de la Stratégie Biodiversité Suisse (SBS) dans trois 

domaines (→ Conseil fédéral 2017a) : développement de 

l’infrastructure écologique et conservation des espèces ; 

exploitation des synergies potentielles avec d’autres do-

maines politiques comme l’agriculture, l’aménagement 

du territoire, les transports ou l’économie ; transmission 

des connaissances et sensibilisation de la population et 

des acteurs clés. 

En 2017, le Conseil fédéral a adopté le plan d’action Pro-

duits phytosanitaires (→ Conseil fédéral 2017b) puis, en 

2021, le Parlement a adopté la loi fédérale sur la réduction 

des risques liés à l’utilisation de pesticides. Il faut pour-

suivre leur mise en œuvre afin de diviser par deux les  

risques liés aux produits phytosanitaires et de réduire les 

risques inhérents aux biocides. Par ailleurs, en avril 2022, 

le Conseil fédéral a adopté un train d’ordonnances pour 

une eau potable propre et une agriculture plus durable. Il 

convient également de mettre systématiquement en œuvre  

et de poursuivre les mesures prises pour réduire la charge 

de micropolluants issus des zones urbanisées. Il est égale- 

ment nécessaire de diminuer les apports de nutriments 

(azote et phosphore) provenant de l’agriculture dans les 

écosystèmes4. 

De plus, il faut avancer dans la réalisation des objectifs 

inscrits dans la loi fédérale sur la protection des eaux 

(LEaux) concernant la revitalisation des eaux et l’assai-

nissement écologique des centrales hydroélectriques.

Avec la Stratégie Sol Suisse adoptée en 2020, le Conseil 

fédéral veut préserver durablement la ressource sol 

(→ Conseil fédéral 2020a). Pour ce faire, des données pédo-

logiques fiables sont indispensables. C’est pourquoi la 

Confédération met sur pied le Centre de compétences sur 

les sols (CCSols) et élabore un plan pour une cartographie 

complète des sols de la Suisse.

Le monde de la finance a quant à lui identifié le risque lié 

aux investissements appauvrissant la biodiversité et, 

grâce au soutien financier de la Confédération, l’outil  

ENCORE (Exploring Natural Capital Opportunities, Risks 

and Exposure) a été mis au point pour évaluer ce risque. 

ENCORE peut être utilisé au niveau international 

(→ PNUE 2018). Toutefois, l’emploi de cet instrument ou 

d’instruments similaires n’est pas encore systématique.

4 19.475 Réduire le risque de l'utilisation de pesticides
5 20.433 Développer l'économie circulaire en Suisse

Matières premières et économie circulaire 

S’appuyant sur le rapport « Mesures de la Confédération 

pour préserver les ressources et assurer l’avenir de la  

Suisse (économie verte) », le Conseil fédéral a chargé l’ad-

ministration en 2020 de proposer de nouvelles mesures 

en matière de préservation des ressources et d’économie 

circulaire (→ Conseil fédéral 2020e). 

En 2020, la Commission de l’environnement, de l’aménage-

ment du territoire et de l’énergie (CEATE) du Conseil  

national a lancé l’initiative parlementaire « Développer 

l’économie circulaire en Suisse » dans l’optique de révi-

ser la LPE5. Grâce au développement de l’économie circu-

laire, la charge environnementale en Suisse et à l’étranger 

doit être réduite tout au long du cycle de vie des produits 

et des ouvrages, les cycles des matériaux doivent être 

fermés et l’efficacité des ressources doit être améliorée. 

Faire progresser l’économie circulaire permet aussi de 

rendre l’économie suisse plus performante et d’augmenter 

la sécurité de son approvisionnement.

Dans le plan d’action 2021-2023 de la Stratégie pour le 

développement durable 2030 également, des mesures 

très diverses ciblent la consommation et la production, 

comme la réduction du gaspillage alimentaire, la révision 

de la stratégie de politique économique extérieure ou 

l’approfondissement du suivi des incidences des accords 

de libre-échange.

Exploiter systématiquement les synergies avec 

d’autres domaines politiques 

Les problèmes environnementaux actuels sont complexes 

et peuvent avoir des causes multiples. Les atteintes à l’envi- 

ronnement portées par la mobilité, le logement et l’alimen-

tation résultent de l’effet conjugué de divers facteurs liés à 

l’offre et à la demande : valeurs, modes de vie, structures 

sociales, marchés, technologies, produits et infrastruc- 

tures. De plus, ces facteurs s’influencent mutuellement.  

Ainsi, la résolution des problèmes requiert une collabora- 

tion entre les différents secteurs. À l’avenir, ces synergies 

devront être encore mieux exploitées. En effet, bien que les 

considérations environnementales soient déjà intégrées 

dans de nombreux secteurs politiques, elles doivent l’être 

https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/biodiversite/info-specialistes/biodiversitaetspolitik/strategie-et-plan-daction-pour-la-biodiversite.html
https://www.blw.admin.ch/blw/fr/home/nachhaltige-produktion/pflanzenschutz/aktionsplan.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/sol/publications-etudes/publications/strategie-sol-suisse.html
https://www.unepfi.org/publications/ecosystems-publications/exploring-natural-capital-opportunities-risks-and-exposure-a-practical-guide-for-financial-institutions/
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20190475
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20200433
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-79501.html




Moins d’atteintes à l’environnement  
grâce au béton recyclé

Chaque année, la Suisse consomme près de 
32 millions de tonnes de graviers et de sable 
pour produire du béton (→ EMPA 2019), des 
ressources qui sont limitées et dont l’extrac-
tion laisse des traces dans le paysage. De 
plus, la production de clinker, un composant 
essentiel du ciment, est dévoreuse d’énergie 
et entraîne d’importantes émissions de gaz à 
effet de serre (GES), si bien que les cimente-
ries sont responsables de 6 % des émissions 
totales de GES en Suisse. Recycler le béton 
employé dans le bâtiment permet non seule-
ment de protéger les ressources minérales, 
mais aussi de diminuer le besoin de terrain 
pour les décharges de déchets de chantier.

Depuis 2005, afin de réduire ses atteintes à 
l’environnement et d’économiser des surfaces 
de décharge, la ville de Zurich construit tous 
ses bâtiments avec du béton constitué d’au 
moins 25 % de granulats recyclés. Ses pres-
criptions sont encore plus strictes depuis 
2015, puisqu’elle emploie du béton dont le 
ciment est produit avec du laitier plutôt 

qu’avec du clinker (CEM III/B), ce qui permet 
de réduire d’un quart les émissions de CO2 par 
tonne de béton produit. La combinaison de 
béton recyclé et de CEM III/B permet de dimi-
nuer encore la charge environnementale glo-
bale de 10 % sans nuire à la robustesse ni aux 
autres qualités attendues du béton.

En outre, dans le secteur du bâtiment, un prin-
cipe de l’économie circulaire veut que la 
charge environnementale soit réduite le plus 
efficacement à travers le partage, le réemploi, 
la réparation et le reconditionnement, ainsi 
qu’en prolongeant dans l’ensemble la durée de 
vie. Les éléments clés sont le recours à des 
constructions légères, l’emploi de matériaux 
de construction respectueux de l’environne-
ment, le rallongement de la durée d’utilisation 
des bâtiments, le réemploi d’éléments de 
construction et l’utilisation de constructions 
modulaires (→ Logement).

www.stadt-zuerich.ch > Beton Konkret

https://www.empa.ch/documents/56122/728861/MatCH_Synthese_Bericht/22c48930-bc8e-4ebc-b899-6e189be39667?version=1.0
http://www.stadt-zuerich.ch
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davantage dans la finance, l’économie, les transports, 

l’agriculture, l’aménagement du territoire, l’énergie et 

la santé.

Promouvoir l’innovation 

L’innovation revêt une importance primordiale pour 

l’évolution de la mobilité, du logement et de l’alimentation 

vers plus de durabilité. Pour promouvoir les innovations, 

il est impératif qu’elles répondent à des exigences de 

grande qualité et qu’elles puissent réduire efficacement 

les impacts environnementaux. Aujourd’hui, il existe  

différents instruments de promotion qui contribuent à 

améliorer l’efficacité des ressources tout en renforçant la 

compétitivité de l’économie suisse. La promotion des 

technologies environnementales6 de la Confédération et 

l’Agence suisse pour l’encouragement de l’innovation  

Innosuisse7 en sont des exemples. 

Dans tous les domaines environnementaux, les innova-

tions technologiques sont possibles, ne cessent de voir le 

jour et ont un potentiel considérable. Il importe que les 

pouvoirs publics les soutiennent non seulement jusqu’à 

l’élaboration de prototypes de laboratoire, mais aussi 

au-delà, jusqu’à l’entrée d’investisseurs privés dans le 

processus. Des exemples d’innovation sont les technolo-

gies d’émission négative (negative emission techno- 

logies, NET) ainsi que de captage et de stockage du CO2 

(carbon capture and storage, CCS) (→ Conseil fédéral 

2022c)8, qui séquestrent le CO2 notamment dans la bio-

masse ou dans le sous-sol géologique, ou encore les  

carburants synthétiques pour l’aviation, d’ores et déjà 

produits dans des installations pilotes. Les applications 

numériques contribuent à éviter les déchets alimentaires 

dans le secteur de la restauration ou à mettre en réseau 

les offres de transport. Les robots et les drones capables 

de répandre des engrais avec une grande précision sont 

d’autres avancées technologiques qui participent à la ré-

duction de la charge environnementale. 

L’accent devrait être mis non seulement sur les nou-

veautés technologiques, mais aussi sur les nouveaux  

6 Promotion des technologies environnementales
7 Innosuisse
8 Technologies d’émission négative

modèles d’affaires basés par exemple sur l’échange, sur 

le partage, sur l’utilisation au lieu de la possession, sur le 

fait main et sur la réparation. Pour mettre en balance les 

opportunités et les risques et disposer à temps de solu-

tions sûres, socialement et économiquement acceptables 

et respectueuses de l’environnement, un vaste dialogue 

impliquant tous les acteurs incontournables est par  

ailleurs nécessaire.

La numérisation et les mutations technologiques 

recèlent également un grand potentiel. Par exemple, les 

données environnementales librement accessibles créent 

de la transparence sur les aspects environnementaux des 

produits, des services et de la consommation. Les inves-

tisseurs, les industriels et les consommateurs peuvent 

ainsi prendre des décisions plus éclairées et mieux assumer  

leur responsabilité. Afin d’éviter des effets de rétroaction 

négatifs commeune consommation énergétique accrue, 

la numérisation doit toutefois être systématiquement 

tournée vers la préservation des ressources et des éco-

systèmes et vers la protection du climat.

Les solutions fondées sur la nature (nature based solu-

tions) apportent une précieuse contribution. Par exemple,  

les arbres, les espaces verts et les étendues d’eau 

rafraîchissent le climat urbain. Le fait de choisir des 

espèces indigènes favorise la biodiversité, tout comme 

les pratiques agricoles telles que les systèmes agrofores-

tiers ou la promotion d’organismes utiles. Construire à 

partir de matières premières locales et renouvelables 

comme le bois ou la paille permet de séquestrer de grandes  

quantités de carbone et de contribuer à la protection du 

climat.

Relever ensemble les défis

Pour bien protéger le climat et la biodiversité et exploiter 

durablement les matières premières, il ne suffit pas de 

mettre en œuvre les bases légales existantes, de promou-

voir les innovations technologiques, d’exploiter systé- 

matiquement les synergies avec d’autres domaines poli-

tiques, d’appliquer la politique environnementale inter-

https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-88850.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-88850.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/formation/innovation/promotion-des-technologies-environnementales.html
https://www.innosuisse.ch/inno/fr/home.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/info-specialistes/extraction-et-stockage-du-co2.html
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nationale et de déployer des efforts en faveur d’un sys- 

tème financier durable. Un changement majeur est 

nécessaire, en particulier dans les domaines de la mobi-

lité, du logement et de l’alimentation. C’est la conclusion 

à laquelle parviennent différents rapports établis par des 

organismes internationaux, notamment le Groupe d’ex-

perts intergouvernemental sur l’évolution du climat 

(GIEC), la Plateforme intergouvernementale scientifique 

et politique sur la biodiversité et les services écosysté-

miques (IPBES), le Groupe international d’experts sur les 

ressources (PIR), le Programme des Nations Unies pour 

l’environnement (PNUE), le Sommet des Nations Unies 

sur les systèmes alimentaires ou le Comité de la sécurité 

alimentaire mondiale (CSA). Le présent rapport réunit les 

approches qu’il est possible d’adopter pour promouvoir la 

durabilité de la production et de la consommation et les 

illustre par des exemples de bonnes pratiques.

Ces exemples montrent que de nombreux acteurs dif-

férents sont déjà à l’œuvre : il n’est possible de réduire la 

charge environnementale de manière effective et durable 

que si les autorités, les milieux économiques, la commun-

auté scientifique et la société civile collaborent. Tous les 

acteurs sont invités à jouer leur rôle et à exploiter les 

possibilités pour amener le changement nécessaire. 

• Les responsables politiques sont en mesure de créer 

des conditions-cadres favorables au changement visé 

dans les domaines de la mobilité, du logement et de 

l’alimentation. 

• La Confédération, les cantons et les communes met-

tent en œuvre les politiques en matière d’aménage-

ment du territoire, de transports, d’agriculture, d’éner-

gie et d’environnement.

• L’économie est capable de concevoir des systèmes de 

production et des chaînes de valeur ajoutée durables 

et, ce faisant, de ménager les ressources naturelles. 

L’écoconception vise à réduire l’impact d’un produit 

sur l’environnement tout au long de la chaîne de valeur 

ajoutée. Les entreprises contribuent en outre au dé-

veloppement durable dans le cadre de leur responsabi-

lité sociale (Corporate Social Responsibility). Elles 

peuvent aussi réaliser des investissements porteurs 

d’avenir et fixer des objectifs ambitieux et mesurables.

• La communauté scientifique fournit des bases, des ré-

sultats et des solutions clés pour une politique, une éco-

nomie et une société plus durables. Il s’agit notamment 

des technologies et des modes de production respec- 

tueux de l’environnement, d’une efficience accrue de la 

production et de l’utilisation des ressources et de l’éner-

gie, de la numérisation ou de la société du partage.

• La société civile a la possibilité de contribuer à proté-

ger l’environnement et à préserver les ressources. Elle 

peut aussi lancer des initiatives locales, soutenir des 

organisations non gouvernementales ou exploiter des 

espaces d’expérimentation.
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